







M… l’inspecteur d’Académie









De..

S/C de M… l.. conseiller(e) technique responsable du service social 

en faveur des élèves

X…….

Le……..

M…l’Inspecteur d’Académie,

J’accuse réception de votre lettre du …. m’informant de la mise à disposition de mon poste au GIP (ou à la MDPH).  (à adapter selon l’intitulé du courrier).
Vous me demandez de me déterminer sur un accord ou un refus de cette mise à disposition dans un délai de 15 jours.

Or, en l’état actuel de l’avancée de cette nouvelle organisation, et eu égard :

· aux décrets d’application non encore parus

· au manque de concertation des personnels par rapport à leurs missions futures

· au manque d’information sur le fonctionnement de la future MDPH

il m’est impossible de me déterminer aussi rapidement.  Aussi, je sollicite un délai de réflexion supplémentaire qui pourrait correspondre au mouvement national et académique de mutation 2006 des personnels sociaux. 

Par ailleurs, je souhaiterai être éclairée sur les conséquences d’un éventuel refus de ma mise à disposition. Sur quel poste, et quel site géographique serais-je affecté alors ?

(courrier à adapter selon les situations dans le département concerné).

Souhaitant que cette requête soit prise en considération, je vous prie de croire, M… l’Inspecteur d’Académie, en l’assurance de ma haute considération. 









M…. X









Assistant social CDES

